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CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

Arrêté n° 19/2019 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Madame Maryline SORRET-DANIS

Arrêté n° 20/2019 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur Franck DAURENJOU

Arrêté n° 21/2019 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur Christophe BERTHELOT

Arrêté n° 22/2019 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Madame Nathalie GERVAIS

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2019/96 relatif au montant et conditions de l’aide à l’insertion professionnelle de l’État
pour les contrats emploi compétences (CEC) et les contrats initiative emploi (CIE)

ARS

Arrêté ARS n°2019-0796 en date du 1er avril 2019 portant dissolution du COREVIH Grand Est

Arrêté ARS n° 2019-0797 an date du 2 Avril 2019 relatif à la composition nominative du COREVIH Grand
Est
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Arrêté préfectoral n°2019-96 ANNEXE 1 - modalités de prise en charge de l’aide contrat emploi compétences

Publics concernés
CEC - prise en charge Etat

du SMIC horaire de la durée hebdomadaire de la durée en mois

cas 1

Sur la base d'un diagnos�c du prescripteur, personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles par�culières d'accès à l'emploi

40% (4)

20 heures à 26 heures  (1)
aide ini�ale de 9 à 12 mois

renouvelable dans la limite de 24
mois

cas 2 50% (5)

Cas 3

Sur la base d'un diagnos�c du prescripteur, personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles par�culières d'accès à l'emploi, et inscrites comme demandeurs d’emploi depuis au 
moins 18 mois dans les 24 derniers mois.

60 % (5) 20 à 26 heures (1)

aide ini�ale de 9 à 12 mois
renouvelable dans la limite de 24

mois

cas 4 Bénéficiaires du RSA socle  (2) 60% (4) 20 heures
aide ini�ale de 6 à 12 mois

renouvelable dans la limite de 24
mois

cas 4
Personnes présentant les caractéris�ques énumérées au cas 1 dont les contrats CEC sont conclus avec 
les établissements publics locaux d'enseignement ou avec les établissements privés sous contrat (3)

50% (5) 20 heures
aide ini�ale de 6 à 12 mois

renouvelable dans la limite de 24
mois

(1) La prise en charge de l’aide est de 20 heures ; elle peut être portée à 26 heures hebdomadaires pour les demandeurs d’emploi de très longue durée, les demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus,
les personnes résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ou dans une commune classée en zone de revitalisation rurale et les travailleurs handicapés ou bénéficiaires de
l’obligation d’emploi (article L. 5212-13 du code du travail).

(2) Sous réserve de la participation financière du Conseil Départemental concerné.

(3) Ces contrats doivent obligatoirement être cofinancés par le ministère de l’Éducation Nationale ou le ministère de l’Agriculture, sur décision de ces derniers. Les prescriptions au titre de ces CEC
concernent uniquement les personnels recrutés dans le cadre des CEC entrant dans le contingent “Education nationale”, c’est-à-dire sur les fonctions d’accompagnement et d’encadrement des élèves
en situation de handicap (code ROME K1303) dans les établissements publics et privés d’enseignement sous contrat d’association avec l’Etat.

(4) employeurs qui démontrent une capacité à accompagner, proposent des postes permettant de développer la maîtrise de comportements professionnels et des compétences techniques, notamment 
par la mise en œuvre de périodes de mise en situation en milieu professionnel, s’engagent à faciliter l’accès à la formation conformément aux critères définies dans l’article 3.  Ces engagements sont 
vérifiés par le prescripteur. 

(5) Exclusivement pour les parcours prévoyant une combinaison « emploi – formation – accompagnement »  adaptée au handicap de la personne reconnue travailleur handicapé (mobilisation des
modalités de compensation techniques, organisationnelle, managériale et opérationnelle : tutorat adapté, adéquation poste / handicap, adaptation des formations)
Et / ou associée au recrutement d’une personne résidant dans un quartier prioritaire de la ville ou dans une commune classée en zone de revitalisation rurale 
Et / ou une formation inscrite au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), certifications partielles incluses, 
Et / ou dans le cas d’un recrutement en CDI, ou pour les collectivités territoriales qui s’engagent par écrit à recruter la personne à l’issue du parcours en tant qu’agent territorial. Ces engagements sont
vérifiés par le prescripteur. 

Préfecture de la région Grand Est - 5 Place de la République – 67 073 STRASBOURG CEDEX 
TEL : 03 88 21 67 68 - FAX : 03 88 21 60 07 - courriel : prenom.nom@grand-est.gouv.fr

Site Internet : http://www.prefectures-regions.gouv.fr  /  grand-est.fr
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